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22/04/2024

tenue sous la présidence de Madame HOGEDEZ, assisté(e)

de Madame ARNIAUD et Madame RIDINGS, Conseillères

En présence de Monsieur PEYROT, Rapporteur public

Madame OLIVIER, Greffière

 11 heures 00

01) DOSSIER N° 2100774 Madame Claire ARNIAUDRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SCP TERTIAN - BAGNOLI

SCP TERTIAN - BAGNOLI

SCP TERTIAN - BAGNOLI

SCP TERTIAN - BAGNOLI

Défendeur Maître PASSET Eric (Cour)

Maître TRIQUI Anna (Cour)

02) DOSSIER N° 2101888 Madame Claire ARNIAUDRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître PIALOUX Guillaume

Défendeur COMMUNE DE GAP

Maître ARDITTI Eric (Cour)

Nom des parties

Madame C 

  

Monsieur  C 

Monsieur C 

COMMUNE DE VENTABREN

Monsieur et Madame J

Nom des parties

Monsieur G 

Monsieur G 

Titre de l'affaire  Annuler l’arrêté de permis de construire modificatif n° 01311418 F0054 du 08 septembre 2020 délivré par le maire de la commune de Ventabren à
Monsieur et Madame J.

Titre de l'affaire  Annuler l'arrêté du 10 novembre 2020 accordant le permis de construire n°PC 00516118P0060 et le rejet du recours gracieux opposé par la commune de
Gap par courrier en date du 7 janvier 2021.

Madame  C
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03) DOSSIER N° 2102387 Madame Claire ARNIAUDRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur MBC AVOCATS

Défendeur

Titre de l'affaire Annuler l'arrêté PC 00416920S0001 en date du 09 octobre 2020 portant refus de permis de construire et de la décision de rejet du 20 janvier 2021 de son
recours gracieux formé le 07 décembre 2020.

04) DOSSIER N° 2104606 Madame Claire ARNIAUDRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur IN EXTENSO AVOCATS TOULON

Défendeur

05) DOSSIER N° 2106738 Madame Claire ARNIAUDRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur IN EXTENSO AVOCATS TOULON

Défendeur

Nom des parties

Monsieur B 

PREFET DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE

Nom des parties

Madame F 

RECTORAT DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE

Nom des parties

Madame F 

RECTORAT DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE

Titre de l'affaire  Annuler la décision attaquée avec toutes conséquences de droit.

 Titre de l'affaire  Annuler l'arrêté plaçant Madame F en maladie ordinaire pour la période du 21 mai 2021 au 30 juin 2021 établi le 25 mai 2021 par le  recteur de la
région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie d’Aix-Marseille.
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06) DOSSIER N° 2106739 Madame Claire ARNIAUDRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur IN EXTENSO AVOCATS TOULON

Défendeur

07) DOSSIER N° 2108928 Madame Claire ARNIAUDRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur IN EXTENSO AVOCATS TOULON

Défendeur

08) DOSSIER N° 2109418 Madame Claire ARNIAUDRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur IN EXTENSO AVOCATS TOULON

Défendeur

Nom des parties

Madame F 

RECTORAT DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE

Nom des parties

Madame F 

RECTORAT DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE

Nom des parties

Madame F 

RECTORAT DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE

 

Titre de l'affaire  Annuler arrêté plaçant Madame F en maladie ordinaire pour la période du 25 mars 2021 au 20 mai 2021 établi le 27 avril 2021.

 Titre de l'affaire  Annuler l'’arrêté portant refus de congé de longue maladie non imputable au service établi par le  recteur de la région  académique Provence-Alpes-Côte d’Azur.
.

Titre de l'affaire  Annuler l'arrêté de plaçant de Madame F en maladie ordinaire pour la période du 1er juillet 2021 au 31 juillet 2021 établi le 9 juillet 2021 par le  recteur
de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie d’Aix-Marseille.
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09) DOSSIER N° 2109419 Madame Claire ARNIAUDRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur IN EXTENSO AVOCATS TOULON

Défendeur

10) DOSSIER N° 2007771 Madame Claire ARNIAUDRAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SCP TROEGELER GOUGOT BREDEAU

Défendeur Service des pensions

11) DOSSIER N° 2006147 Madame Claire ARNIAUDRAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Arrêté le 22/04/2024

Le président du tribunal

Nom des parties

Madame F 

RECTORAT DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE

Nom des parties

Monsieur L 

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE

Représentants des parties

Monsieur N 

 
                                

Titre de l'affaire  Comdamner à verser à Monsieur L la somme de 11 784 euros + 1 178 euros de pénalités, soit 12 962 euros au titre de son préjudice matériel, la somme de 
                                 2 500 euros en réparation de son préjudice moral.

Titre de l'affaire  Annuler l'arrêté du refus PC 0130551900833 du 23 décembre 2019 délivré par la commune de Marseille.

Nom des parties

Monsieur N                                                                                  

COMMUNE DE MARSEILLE

Titre de l'affaire  Annuler l'arrêté plaçant Madame F en maladie ordinaire pour la période du 3 mars 2021 au 31 août 2021 établi le  30 aout 2021 par le recteur de la région
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur.


